
 
 
          
        
Procès-verbal de la 1ère Assemblée générale du 15 mai 2021  
 
 
L'Assemblée générale s'est déroulée comme suit : 
 
 
5 mai 2021:  
Téléchargement du rapport annuel, de l'ordre du jour et des documents pertinents sur 
le site internet des Amis de la Constitution. Accès uniquement avec un mot de passe. 
 
11 mai 2021:  
Envoi postal en grande quantité de l'invitation par l'imprimerie, des bulletins de vote et 
du mot de passe à tous les membres dans les trois langues. 
 
12 mai 2021:  
En raison de l'envoi tardif par la poste, la date limite de remise des votes à tous les 
membres dans les trois langues a été prolongée jusqu’au 28 mai. 
 
5 juin 2021:  
Dépouillement des 844 bulletins de vote reçus (par correspondance et par voie 
numérique) à Steinhausen chez Marion Russek, membre du Comité. 
 
Les volontaires ci-après ont participé au dépouillement: 

• Marion Ricciardi – Adc 
• Antoinette Steiner – Zug-2020 
• Kilian Waser – Zug-2020 
• Denise Berglas – AdC 
• Franziska Bernet - AdC 

 
7 juin 2021:  
Annonce des résultats du vote par newsletter à tous les membres dans les trois langues. 
 
19 juin 2021:  
Journée de randonnée commune organisée par de nombreux groupes régionaux. 
 
 
 
Ordre du jour 
 
Total des votants: 844 
 

1. Rapport annuel 
Celui-ci a été approuvé par 843 voix et une abstention.  
 

2. Election des réviseurs pour l’année 2020 
Celle-ci a été approuvée par 840 voix, deux absentions et 2 non.  
 
 

3. Comptes annuels 2020 



 
 

Ceux-ci ont été approuvé par 833 personnes, avec 11 abstentions. Parmi les 
commentaires reçus, nous supposons que les votes d'abstention sont liés à la 
présentation des comptes annuels : une ligne avait été déplacée dans la 
présentation. 
 

4. Décharge du Comité pour l’année 2020 
842 ont approuvé, avec une voix contre et une abstention. 
 

5. Budget 2021 
Celui-ci a été approuvé par 835 voix, un non et 8 abstentions.  
 

6. Christina Rüdiger comme nouvelle membre du Comité 
Christina a été élue par 834 voix, 8 non et 2 abstentions. 
Nous sommes heureux qu'elle soit présente par son engagement à plein temps 
dans la direction de tous les groupes régionaux en Suisse alémanique. 
 

7. Confirmation de la Charte 
Celle-ci a été approuvée par 834 voix, 9 non et 1 abstention 
 

8. Organe de révision Conwistra pour 2021-2024 
Celui-ci a été approuvé par 839 voix, 3 non et 2 abstentions 
 

9. Proposition Michael Haslöver: 
Celle-ci a été approuvée par 632 voix, 80 non et 132 abstentions 
 
 «Les AdC soutient les manifestations pacifiques contre la politique du Corona et 
recommande d'y participer, même en l'absence d'autorisation ou si celle-ci a été 
refusée sans raison valable.» 
 
 

En résumé: 
 

 
 
Pour le procès-verbal 
Marion Russek et Marion Ricciardi 
 
Zoug, le 21 juin 2021 
 


